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Le 27 janvier 2015 
 
 
 

 
Madame Rita LeBlanc 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec)  G1R 6A6 
 
 
Objet :  Les enjeux de la filière uranifère au Québec –  
 Réponse aux questions complémentaires du 14 janvier 2015 
 
 
Madame,  
 
Par la présente, voici les réponses à vos demandes de renseignements 
complémentaires du 14 janvier 2015.  
 
 
Question de la commission : 
 
1. Quelles missions et fonctions, le MDDELCC exerce-t-il en matière de 

radionucléides et dans quels domaines d’activités? Quelle est l’unité 
administrative responsable ? 

 
Réponse : 
 
C’est par l’entremise de sa mission principale de protection de l’environnement 
et de ses fonctions et pouvoirs définis à la section II de la Loi sur le ministère du 
Développement, de l’Environnement et des Parcs (c. M-30.001)1 que le 
MDDELCC peut exercer ses activités à l’égard notamment de tout contaminant, 
dont les radionucléides, « susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la 
sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain, de causer du dommage ou  
 

 

                                                             
1 http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/M_30_001/M30_001.html  
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de porter autrement préjudice à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou 
aux biens »2 . À titre d’information, le site Internet du Ministère présente ainsi les 
domaines d’activité : 
 
« Le Ministère exerce son activité dans les domaines suivants : 
• le développement et la mise en œuvre de politiques, de lois, de règlements et 

de programmes visant notamment : 
o la prévention ou la réduction de la contamination de l’eau, de 

l’atmosphère et du sol, 
o la lutte contre les changements climatiques et l’adaptation aux 

changements climatiques, 
o la qualité de l’eau potable, 
o la conservation de la biodiversité, 
o la réduction, la mise en valeur et la gestion des matières résiduelles; 

• la coordination de la démarche gouvernementale de développement durable au 
sein de l’administration publique; 

• le développement, la coordination et la mise en œuvre de stratégies de lutte et 
d’adaptation aux changements climatiques; 

• la protection des écosystèmes et de la biodiversité du territoire québécois par 
le développement d’un réseau d’aires protégées et la sauvegarde des espèces 
floristiques menacées ou vulnérables de même que de leurs habitats; 

• l'évaluation environnementale de projets et les évaluations stratégiques 
d'enjeux environnementaux; 

• le contrôle de l’application des lois et des règlements en matière de protection 
de l’environnement, notamment par l’analyse des demandes d’autorisation et 
de permis, des inspections et des enquêtes ainsi que par l’utilisation des 
recours judiciaires et administratifs;  

• la gestion foncière et l’intégrité du domaine hydrique du Québec, notamment 
par l’exploitation des barrages publics, et la surveillance de la sécurité des 
barrages; 

• l’observation et la connaissance des écosystèmes et de leurs composantes;  
• les relations intergouvernementales et internationales dans ses champs 

d’intérêt. » 
 

De plus, aucune unité administrative n’en est spécifiquement responsable; car 
toutes les unités administratives sont appelées dans le cadre de l’exercice de leur 
activité à prendre en compte ce contaminant potentiel que sont les 
radionucléides. En effet, l’organisation du ministère comme le montre 
l’organigramme disponible sur le site Internet du Ministère à l’adresse suivante 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/ministere/Organigramme.pdf est structurée 

                                                             
2 Voir article 20 de la Loi sur la qualité de l’environnement (c. Q-2) disponible à 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/Q_2/Q2.htm 
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principalement selon les milieux récepteurs : eau, air, terrestre (sol, matière 
résiduelle, etc.), écologie, etc. 

  
 

Question de la commission : 
 
2. Veuillez décrire l’évolution qu’a connue le cadre réglementaire et 

administratif de l’exercice de ces missions et fonctions dans le gouvernement 
du Québec 

 
Réponse : 
 
Les Services de protection de l’environnement (SPE) ont été créés en 1971. La 
Loi sur la qualité de l’environnement est entrée en vigueur en 1972.  Le ministère 
de l’Environnement du Québec a été créé en 1979.  
 
 
Question de la commission : 
 
3. Selon l’information obtenue pendant l’audience publique, le MERN est 

responsable de l’approbation des plans de restauration des sites miniers et 
dans ce cadre, il consulte le MDDELCC afin d’obtenir ses observations et 
recommandations. Veuillez produire les grilles d’analyse ou tout document 
en tenant lieu auquel les analystes du MDDELCC se réfèrent pour élaborer 
leurs recommandations.  

 
Réponse : 
 
En effet, l’article 232.5 de la Loi sur les mines (c. M-13.1) indique que le plan est 
approuvé par le MERN après avoir obtenu l'avis favorable du MDDELCC.  Les 
composantes sur lesquelles porteront les avis du MDDELCC sont définies à 
l’annexe 1 du Protocole entre le MERN et le MDDELCC sur le processus de 
consultation et d’échange d’information concernant le réaménagement et la 
restauration de sites miniers et la réhabilitation de terrains dans le contexte de 
l’application de la Loi sur les mines (c M-13.1) et de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (c. Q-2) qui a été mis à jour en juillet 2014 et qui est joint à la 
présente.  
 
De plus, les analystes du MDDELCC se référèrent aussi aux Guide et modalités 
de préparation du plan et exigences générales en matière de restauration des sites 
miniers au Québec publiés par le MERN et présentement en cours de révision 
(http://www.mern.gouv.qc.ca/mines/restauration/restauration-guide.jsp) pour 
élaborer leurs recommandations. 
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Question de la commission : 
 
4. L’autorisation des plans de restauration minière a-t-elle déjà été une fonction 

du MDDELCC ? Dans l’affirmative, veuillez indiquer la période concernée 
et préciser si les conditions étaient fixées dans un certificat d’autorisation. 

 
Réponse : 
 
Non, car le mécanisme de dépôt et d'approbation de plan de restauration des 
terrains affectés par des activités minières a été introduit en mars 1995 à la Loi 
sur les mines (c. M-13.1) dont l’application relève du Ministère de l’Énergie et 
de Ressources naturelles. Cependant, avant cette date, le Ministère pouvait 
néanmoins, en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (c. Q-2), exiger 
des travaux de restauration lors de la délivrance de certificats d’autorisation. À 
cet effet, la version de 1989 de la Directive 019 sur l’industrie minière 
(http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/milieu_ind/directive019/directive019-1989.pdf) 
encadrant l’émission des autorisations demandait aux exploitants de : 
 

« - soumettre, plusieurs mois avant le début de la restauration, le programme 
détaillé des travaux à effectuer y compris le programme de suivi 
environnemental; 

- maintenir les installations de surveillance et de traitement de l’effluent final 
tant et aussi longtemps que la restauration est incomplète et jusqu’à ce que 
la zone d’exploitation soit jugée acceptable pour l’environnement. » 

 
 
 
Veuillez agréer, Madame, mes salutations distinguées. 
 
 
Original signé par 
 
 
Marthe Côté 
Coordonnatrice aux projets miniers 
 
p. j. : 1 






























